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Avis au lecteur sur l’accessibilité : Ce document est conforme au standard du gouvernement du Québec SGQRI 008-02 afin d’être accessible à toute personne handicapée ou non. Toutes les notices entre accolades sont des textes de remplacement pour des images, des 

abréviations ou pour décrire toute autre information transmise par une perception sensorielle qui communique une information, indique une action, sollicite une réponse ou distingue un élément visuel.

Si vous éprouvez des difficultés techniques, veuillez communiquer avec le Centre de relation clientèle de la RBQ au numéro suivant : 1 800 361-0761.

Déclaration d’événement impliquant un équipement pétrolier 

1.	 Informations sur l’événement

À titre de propriétaire d’équipement pétrolier, vous devez obligatoirement informer la Régie du bâtiment 
du Québec de tout événement mettant en cause un équipement à risque élevé – incendie, explosion, perte 
de vie ou sinistre – dans les 24 heures suivant sa prise de connaissance. 

N’inscrivez qu’une seule réponse.

 Réservoir souterrain           Réservoir hors sol           Tuyauterie souterraine           Tuyauterie hors sol           Distributeur    

 Autre, spécifiez : 

No de permis : Site de l’événement :

Adresse :

Date de l’évènement : Heure de début : Heure de fin :

N’inscrivez qu’une seule réponse.

 Urgence-Environnement	  Service incendie municipal (pompiers) 

 Garde côtière canadienne 	  Autre (précisez) : 

Nom : No de téléphone :

Nom : No de téléphone :

2.	Équipement à l’origine de l’événement

Personne responsable du site

Personne ayant signalé l’événement

Organisme d’intervention contacté, le cas échéant

Type d’événement

Cochez plus d’une case, s’il y a lieu.

 Fuite de produits (+ de 100 litres)      Incendie      Explosion      Déversement accidentel de produits (+ de 100 litres)

Dommages corporels

 Blessures (précisez) :       Décès (nombre) : 

Produits en cause et quantité déversée

 Essence :  litres          Mazout de chauffage :  litres          Carburant diesel :  litres   

 Autres (spécifiez) :     litres

Cause présumée de l’événement

 Erreur humaine      Défectuosité de l’équipement      Usure de l’équipement     

 Autre (spécifiez) : 

Coûts approximatifs des dommages matériels

 Moins de 10 000 $      Entre 10 000 $ et 50 000 $      Entre 50 000 $ et 150 000 $      Plus de 150 000 $

3.	Description de l’évènement
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4.	Signature de la personne responsable du site

Prénom : Nom :

Signature : Date (aaaa-mm-jj) :

Envoi du formulaire
Transmettez ce formulaire par courriel à l’adresse equipements.petroliers@rbq.gouv.qc.ca ou par télécopieur 
au 418 646-4886.
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